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 CAISSE DES ÉCOLES D ’HARDRICOURT  

 

Arrondissement de  
MANTES-LA -JOLIE  
Canton de MEULAN  

 

 
 
MEMBRES PRÉSENTS :  
M. André CASSAGNE, Président, 
MMES Elizabeth LACHAISE, Fabienne RENAULT, MM DANET Jean-Pierre, DA SILVA Philippe 
délégués du Conseil Municipal  
Mmes BACLE Véronique, JARRY Stéphanie, VEYSSIÈRE Angélique, Frédérique PIAT, MM 
Fernand KABORE, François de GUYENRO, membres élus,  

 
ABSENTS EXCUSÉS : MMES Catherine LECOMTE, BOUCHER, Inspectrice d’académie, 
Jacques VINCENT, délégué départementale de l’Éducation Nationale. 
 
INVITÉS  PRÉSENTS :  

Mme CHAUVIN, directrice des écoles,  
MMES RIZZI, MAZEAU, M GUILBAULD enseignants, Mme LEENARTS, vice-présidente de 
l’Hadricurienne. 

 
PARENTS D’ELEVES PRÉSENTS : MM. GENTY, BERNARD, LEGENDRE 
 
SECRÉTAIRE  : F. KABORE est élu secrétaire 
 
I – RAPPORT MORAL 2008-2009 
Mme CHAUVIN expose le rapport moral 2008-2009 (joint au présent compte rendu) 
 
II – RAPPORT FINANCIER 2008-2009 
Le rapport financier est établi sur l’année civile, alors que les activités scolaires sont établies 
de septembre à juin. 
 
Le compte administratif de l’année 2008 a été présenté en caisse des écoles le 10 mars 2009 et 
se soldait par un excédent de 11 744,27 €. 
 
Les comptes de l’année 2009 arrêtés au 19 novembre 2009. 
Recettes :  
Prévues au budget : 41 132,72 € (pour mémoire : 53 145,69 € en 2008) 
Réalisées au 19/11: 23 194,62 € sans le report de l’excédent 2008 
Dépenses :  
Prévues au budget : 41 132,72 € (pour mémoire : 53 145,69 € en 2008) 
Réalisées au 19/11: 21 767,70 € sans les dépenses engagées pour Noël 2009 
 
M. De Guyenro demande pourquoi il y a un tel écart entre le budget primitif 2008 et 2009. 
Monsieur le Président répond que le budget est constant si l’on ne prend pas en compte le coût 
des classes transplantées : (BP 2007 = 31 226 €, BP 2008 = 31 059 € et BP 2009 = 31 692 €).    
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III – ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS  
Les mandats de Mesdames PIAT et BACLE arrivent à échéance. Il convient de procéder à une élection 
pour les 3 ans à venir.  
 
Récapitulatif  des mandats (avant cette réunion) : 

 
Jusqu’en octobre 2009 :  Madame PIAT 

Madame BACLE 
 
Jusqu’en octobre 2010 :  Monsieur KABORE  

Madame JARRY 
 
Jusqu’en octobre 2011 :          Madame VEYSSIÉRES  

Monsieur de GUYENRO 
 
Sont candidats à l’élection : Madame PIAT et Madame BACLE  
 
Sont réélus à l’unanimité pour trois ans : Madame PIAT et Madame BACLE 
 
Monsieur de GUYENRO présente sa démission au conseil d’administration du fait qu’il n’habite plus 
la commune et qu’il n’a aucun enfant  scolarisé au Groupe Scolaire Marcel LACHIVER. Monsieur le 
Président accepte sa démission. 
 
Sont Candidats à l’élection pour le remplacement de M. de GUYENRO pour un mandat de 2 ans : 
Monsieur GENTY et Monsieur LEGENDRE. 
 
Le Comité de la Caisse des Écoles procède au vote : 
M LEGENDRE : 6 voix 
M GENTY         : 4 voix 
Bulletin Blanc   : 1   

 
Est élus avec 6 voix M LEGENDRE 
 
Récapitulatif  des mandats (après) cette réunion : 
Jusqu’en octobre 2010 :  Monsieur KABORE  

Madame JARRY 
Jusqu’en octobre 2011 :          Madame VEYSSIÉRES  

Monsieur LEGENDRE 
Jusqu’en octobre 2012 :  Madame PIAT 

Madame BACLE 
 
IV - PREVISIONS POUR L’ANNÉE A VENIR  
Mme CHAUVIN expose les sorties et des activités sportives (joints au présent Compte rendu). 
Mme LEENARTS demande qu’il soit précisé sur le tableau des activités prévues celles qui sont 
financées par la subvention de l’Hadricurienne et celle financées par la Caisse des Écoles. Monsieur le 
Président accepte cette requête. 
 
V – COTISATIONS 
Le total des cotisations reçues pour l’année scolaire 2008/2009 s’est élevé à 870,00 € 
 
À l'unanimité, les cotisations 2008-2009 sont maintenues pour l’année 2009-2010 : 
 

� 10,00 € les membres actifs 
� 20,00 € les membres honoraires 
� 40,00 € les membres bienfaiteurs. 
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Monsieur le Président demande au trésorier et au trésorier adjoint de se mobiliser pour augmenter la 
somme des cotisations 2009-2010. 
 
 
VI QUESTIONS DIVERSES 
 
 

 
 
 
 

Séance levée à 21h50 
 


